ASSIGNATION EN RÉFÉRÉ – EXPERTISE JUDICIAIRE – VICES CACHÉS
ASSIGNATION EN RÉFÉRÉ
AUX FINS DE
NOMINATION D'UN EXPERT
━━━━━━━━━━━━━━━━━━━━━━━━━━━━━━━━━━━━━━━━━━
PAR-DEVANT LE PRÉSIDENT PRÈS LE TRIBUNAL JUDICIAIRE DE [...]
(Article 145 du Code de procédure civile)
◆ ◆ ◆
L'AN DEUX MILLE [...]
ET LE
À LA DEMANDE DE :
━━━━━━━━━━━━━━━━━━━━━━━━━━━━━━
[Si personne physique]
Monsieur ou Madame [nom, prénom], né le [date], à [ville de naissance], de nationalité [pays], de profession [profession], demeurant à [adresse]
[Si personne morale]
La société [raison sociale], [forme sociale], au capital social de [montant], immatriculée au Registre du Commerce et des Sociétés de [ville] sous le numéro [...], dont le siège social est sis [adresse], agissant poursuites et diligences de ses représentants légaux domiciliés, en cette qualité, audit siège
Ayant pour avocat :
Maître [nom, prénom], Avocat inscrit au Barreau de [ville], y demeurant [adresse]
Au cabinet duquel il est fait élection de domicile et qui se constitue sur la présente assignation et ses suites
J'AI COMMISSAIRE DE JUSTICE SOUSSIGNÉ :
━━━━━━━━━━━━━━━━━━━━━━━━━━━━━━
DONNÉ ASSIGNATION À :
[Si personne physique]
Monsieur ou Madame [nom, prénom], né le [date], à [ville de naissance], de nationalité [pays], de profession [profession], demeurant à [adresse]
Où étant et parlant à :
[Si personne morale]
La société [raison sociale], [forme sociale], au capital social de [montant], immatriculée au Registre du Commerce et des Sociétés de [ville] sous le numéro [...], dont le siège social est sis [adresse], prise en la personne de son représentant légal domicilié, en cette qualité, audit siège
Où étant et parlant à :
D'AVOIR À COMPARAÎTRE :
Le [date] à [heures]
Par-devant le Président près le Tribunal judiciaire de [ville], [chambre], tenant l'audience des référés en la salle ordinaire du Palais de justice de [ville], sis [adresse]
ET L'INFORME :
Qu'un procès lui est intenté pour les raisons exposées ci-après.
Que, en application des articles 753 et 762 du Code de procédure civile il est tenu :
Soit de se présenter à cette audience, seul ou assisté de l'une des personnes suivantes :
• Un avocat
• Le conjoint
• Le concubin
• La personne avec laquelle il a conclu un pacte civil de solidarité
• Un parent ou allié en ligne directe
• Un parent ou allié en ligne collatérale jusqu'au troisième degré inclus
• Une personne exclusivement attachée à son service personnel ou à son entreprise
Soit de se faire représenter par un avocat, ou par l'une des autres personnes ci-dessus énumérées, à condition qu'elle soit munie d'un pouvoir écrit et établi spécialement pour ce procès.
Que l'État, les départements, les régions, les communes et les établissements publics peuvent se faire représenter ou assister par un fonctionnaire ou un agent de leur administration.
Qu'à défaut de comparaître à cette audience ou à toute autre à laquelle l'examen de cette affaire serait renvoyé, il s'expose à ce qu'un jugement soit rendu contre lui sur les seuls éléments fournis par son adversaire.
TRÈS IMPORTANT
Il est, par ailleurs, indiqué au défendeur les dispositions du Code de procédure civile suivantes :
Article 484
L'ordonnance de référé est une décision provisoire rendue à la demande d'une partie, l'autre présente ou appelée, dans les cas où la loi confère à un juge qui n'est pas saisi du principal le pouvoir d'ordonner immédiatement les mesures nécessaires.
Article 486
Le juge s'assure qu'il s'est écoulé un temps suffisant entre l'assignation et l'audience pour que la partie assignée ait pu préparer sa défense.
Article 488
L'ordonnance de référé n'a pas, au principal, l'autorité de la chose jugée. Elle ne peut être modifiée ou rapportée en référé qu'en cas de circonstances nouvelles.
Article 832
Sans préjudice des dispositions de l'article 68, la demande incidente tendant à l'octroi d'un délai de paiement en application de l'article 1343-5 du code civil peut être formée par courrier remis ou adressé au greffe. Les pièces que la partie souhaite invoquer à l'appui de sa demande sont jointes à son courrier. La demande est communiquée aux autres parties, à l'audience, par le juge, sauf la faculté pour ce dernier de la leur faire notifier par le greffier, accompagnée des pièces jointes, par lettre recommandée avec demande d'avis de réception. L'auteur de cette demande incidente peut ne pas se présenter à l'audience, conformément au second alinéa de l'article 446-1. Dans ce cas, le juge ne fait droit aux demandes présentées contre cette partie que s'il les estime régulières, recevables et bien fondées.
Il est encore rappelé la disposition du Code civil suivante :
Article 1343-5
Le juge peut, compte tenu de la situation du débiteur et en considération des besoins du créancier, reporter ou échelonner, dans la limite de deux années, le paiement des sommes dues. Par décision spéciale et motivée, il peut ordonner que les sommes correspondant aux échéances reportées porteront intérêt à un taux réduit au moins égal au taux légal, ou que les paiements s'imputeront d'abord sur le capital. Il peut subordonner ces mesures à l'accomplissement par le débiteur d'actes propres à faciliter ou à garantir le paiement de la dette. La décision du juge suspend les procédures d'exécution qui auraient été engagées par le créancier. Les majorations d'intérêts ou les pénalités prévues en cas de retard ne sont pas encourues pendant le délai fixé par le juge. Toute stipulation contraire est réputée non écrite. Les dispositions du présent article ne sont pas applicables aux dettes d'aliment.
[Si demande en justice visant, en matière immobilière, à remettre en cause des droits soumis à publicité foncière]
Lorsque la demande en justice doit faire l'objet d'une publication, l'article 54, 4° du Code de procédure civile, exige que soient reproduites les mentions relatives à la désignation des immeubles exigées pour la publication au fichier immobilier qui figurent à l'article 76 du décret n°55-1350 du 14 octobre 1955.
Dans un arrêt du 7 novembre 2012, la Cour de cassation est venue préciser que « le défaut de publication d'une demande tendant à l'annulation de droits résultant d'actes soumis à publicité constitue une fin de non-recevoir et non un vice de forme en affectant la validité » (Cass. 1ère civ. 7 nov. 2012, n°11-22.275).
Il est enfin indiqué, en application des articles 56 et 753 du Code de procédure civile :
Que, le demandeur [consent / ne consent pas] à ce que la procédure se déroule sans audience en application de l'article L. 212-5-1 du Code de l'organisation judiciaire.
Que les pièces sur lesquelles la demande est fondée sont visées et jointes en fin d'acte selon bordereau.


PLAISE AU PRÉSIDENT
━━━━━━━━━━━━━━━━━━━━━━━━━━━━━━
I) RAPPEL DES FAITS
A. Présentation des parties
Le demandeur, [NOM, Prénom du demandeur], demeurant [Adresse complète du demandeur], a acquis auprès du défendeur, [NOM/Raison sociale du défendeur], [qualité : professionnel/particulier], dont le siège social/domicile est situé [Adresse complète du défendeur], un bien dont les caractéristiques sont décrites ci-après.
B. La vente litigieuse
Par acte de vente en date du [date de la vente], le défendeur a vendu au demandeur [nature du bien : véhicule/immeuble/équipement/etc.] suivant : [description précise du bien vendu].
Le prix de vente a été fixé à la somme de [prix de vente TTC] euros, intégralement acquittée par le demandeur lors de la conclusion du contrat.
Le bien a été livré/remis au demandeur le [date de livraison/remise du bien]. Lors de cette livraison, aucun défaut apparent n'a été relevé, le bien semblant conforme à ce qui avait été convenu entre les parties.
C. La découverte du vice
Or, le [date de découverte du vice], le demandeur a découvert que le bien était affecté d'un défaut grave qui n'était pas apparent lors de la vente et de la livraison.
Description du vice constaté : [description détaillée du vice constaté]
Conséquences sur l'usage du bien : [conséquences du vice sur l'usage du bien]
Ce défaut, dont le demandeur n'avait pas connaissance et qu'il n'était pas en mesure de déceler lors de la conclusion du contrat de vente malgré un examen normalement attentif, rend le bien impropre à l'usage auquel il est normalement destiné, ou diminue tellement cet usage que le demandeur ne l'aurait pas acquis, ou n'en aurait donné qu'un moindre prix, s'il l'avait connu.
D. Les démarches amiables infructueuses
Par courrier recommandé avec accusé de réception en date du [date de la mise en demeure], le demandeur a mis en demeure le défendeur de reconnaître l'existence du vice et de proposer une solution amiable (remboursement du prix ou réduction de celui-ci).
Cette mise en demeure est demeurée sans effet / n'a reçu qu'une réponse négative de la part du défendeur, qui conteste l'existence du vice ou refuse d'assumer ses obligations au titre de la garantie légale des vices cachés.
(Pièce n° [X] : Copie de la mise en demeure et de l'accusé de réception)
Face à cette situation et afin de préserver ses droits, le demandeur se trouve dans la nécessité de solliciter une mesure d'instruction avant tout procès au fond, conformément aux dispositions de l'article 145 du Code de procédure civile.
II) DISCUSSION
A. Sur la recevabilité de la demande d'expertise in futurum
Aux termes de l'article 145 du Code de procédure civile :
« S'il existe un motif légitime de conserver ou d'établir avant tout procès la preuve de faits dont pourrait dépendre la solution d'un litige, les mesures d'instruction légalement admissibles peuvent être ordonnées à la demande de tout intéressé, sur requête ou en référé. »
La jurisprudence de la Cour de cassation a précisé les conditions de mise en œuvre de ce texte. L'expertise in futurum peut être ordonnée dès lors que le demandeur justifie :
• d'un motif légitime de conserver ou d'établir la preuve de certains faits ;
• que ces faits sont susceptibles de fonder un litige au fond ;
• qu'aucune instance au fond n'est en cours (Cass. 2e civ., 8 juin 2000, n° 98-18.728).
En l'espèce, ces trois conditions sont réunies :
1° Le motif légitime est établi : Le demandeur a découvert un défaut affectant le bien acquis, susceptible de constituer un vice caché au sens des articles 1641 et suivants du Code civil. Or, conformément à une jurisprudence constante, il appartient à l'acheteur de prouver l'existence du vice, sa gravité, son caractère caché et son antériorité à la vente (Cass. 1re civ., 12 juill. 2007, n° 05-16.340). Seule une expertise judiciaire, conduite de manière contradictoire, permettra d'établir ces éléments de manière probante.
2° L'action au fond est plausible : Les faits constatés sont de nature à fonder une action en garantie des vices cachés sur le fondement des articles 1641 et suivants du Code civil, permettant au demandeur d'obtenir soit la résolution de la vente (action rédhibitoire), soit une réduction du prix (action estimatoire), outre des dommages-intérêts en cas de mauvaise foi du vendeur (article 1645 du Code civil).
3° Aucune instance au fond n'est pendante : À ce jour, aucune action au fond n'a été engagée entre les parties.
B. Sur le régime juridique de la garantie des vices cachés
L'article 1641 du Code civil dispose :
« Le vendeur est tenu de la garantie à raison des défauts cachés de la chose vendue qui la rendent impropre à l'usage auquel on la destine, ou qui diminuent tellement cet usage que l'acheteur ne l'aurait pas acquise, ou n'en aurait donné qu'un moindre prix, s'il les avait connus. »
L'article 1642 du Code civil précise que « le vendeur n'est pas tenu des vices apparents et dont l'acheteur a pu se convaincre lui-même ».
Il résulte de ces dispositions que la garantie des vices cachés suppose la réunion de quatre conditions cumulatives :
• Un défaut grave : le vice doit rendre la chose impropre à son usage normal ou en diminuer tellement l'usage que l'acheteur ne l'aurait pas acquise ou n'en aurait donné qu'un moindre prix ;
• Un caractère caché : le vice ne devait pas être apparent lors de la vente et n'était pas décelable par un examen normalement attentif de l'acheteur ;
• L'antériorité à la vente : le vice doit exister, au moins en germe, au moment de la vente ou du transfert des risques ;
• Le caractère inhérent à la chose : le défaut doit affecter la chose elle-même ou ses accessoires.
En l'espèce, le défaut constaté par le demandeur présente prima facie les caractéristiques d'un vice caché. Toutefois, seule une expertise judiciaire permettra de :
• Identifier et décrire précisément la nature du vice ;
• Déterminer si ce vice était caché ou apparent lors de la vente ;
• Établir si le vice préexistait à la vente ou existait au moins en germe ;
• Apprécier la gravité du vice et son incidence sur l'usage normal du bien ;
• Évaluer le préjudice subi par le demandeur.
C. Sur le respect du délai d'action
Aux termes de l'article 1648, alinéa 1er, du Code civil :
« L'action résultant des vices rédhibitoires doit être intentée par l'acquéreur dans un délai de deux ans à compter de la découverte du vice. »
Ce délai de prescription court à compter de la découverte du vice par l'acquéreur, et non de la date de la vente (Cass. com., 18 févr. 1992, n° 90-15.795). La jurisprudence précise que le point de départ peut être fixé au jour du dépôt du rapport d'expertise qui permet à l'acquéreur de prendre connaissance avec certitude de l'existence et de l'ampleur du défaut (Cass. 1re civ., 26 févr. 1986, n° 84-15.080).
Par ailleurs, ce délai est soumis au délai butoir de vingt ans prévu à l'article 2232 du Code civil, qui court à compter du jour de la naissance du droit, c'est-à-dire de la conclusion du contrat de vente (Cass. ch. mixte, 21 juill. 2023, n° 21-15.809).
En l'espèce, le vice a été découvert le [date de découverte du vice]. La présente assignation est délivrée le [date de l'assignation], soit dans le délai de deux ans suivant la découverte du vice. L'action n'est donc pas prescrite.
Au surplus, conformément à l'article 2239 du Code civil, la mesure d'expertise ordonnée par le juge suspend le délai de prescription jusqu'au jour où la mesure aura été exécutée, c'est-à-dire jusqu'au dépôt du rapport d'expertise (Cass. ch. mixte, 21 juill. 2023, n° 21-15.809).
D. Sur la qualité de vendeur professionnel du défendeur (le cas échéant)
[Si le vendeur est professionnel, développer ce point :]
Le défendeur exerce une activité professionnelle de [préciser l'activité]. À ce titre, il est réputé connaître les vices de la chose vendue, en application d'une présomption irréfragable de connaissance des vices établie par une jurisprudence constante (Cass. 1re civ., 24 nov. 1954 ; Cass. 3e civ., 13 nov. 2003, n° 02-12.937).
Cette présomption a pour conséquence que :
• Le vendeur professionnel ne peut s'exonérer de la garantie des vices cachés par une clause contractuelle (article 1643 du Code civil) ;
• Le demandeur pourra obtenir, outre la résolution de la vente ou la réduction du prix, des dommages-intérêts en réparation de l'intégralité du préjudice subi (article 1645 du Code civil).
E. Sur la nécessité et l'utilité de l'expertise judiciaire
L'expertise judiciaire est indispensable pour établir de manière probante et contradictoire les éléments constitutifs du vice caché allégué.
En effet, la preuve de l'existence du vice, de son caractère caché, de son antériorité à la vente et de sa gravité pèse sur l'acheteur qui invoque la garantie (Cass. 1re civ., 12 juill. 2007, n° 05-16.340). Or, la détermination de ces éléments requiert des investigations techniques qui ne peuvent être menées que par un expert judiciaire spécialisé, dans le cadre d'opérations contradictoires.
La mesure sollicitée n'anticipe pas sur le litige au fond. Elle a uniquement pour objet de conserver et établir la preuve de faits susceptibles de fonder une action future, conformément à l'article 145 du Code de procédure civile.
F. Sur la demande de provision ad litem (le cas échéant)
[À développer si une provision est demandée pour financer l'expertise :]
En application de l'article 835, alinéa 2, du Code de procédure civile, le juge des référés peut accorder une provision au créancier lorsque l'existence de l'obligation n'est pas sérieusement contestable.
En l'espèce, le demandeur sollicite une provision de [montant de la provision demandée] euros à titre de provision ad litem destinée à financer les frais d'expertise, dans l'attente de l'issue du litige au fond.


PAR CES MOTIFS
━━━━━━━━━━━━━━━━━━━━━━━━━━━━━━
Vu les articles 145, 834 et 835 du Code de procédure civile,
Vu les articles 1641 et suivants du Code civil,
Vu les articles 1648 et 2232 du Code civil,
Vu les pièces versées aux débats,
Il est demandé au Président du Tribunal judiciaire de [lieu], statuant en référé, de bien vouloir :
1. RECEVOIR le demandeur en ses demandes et les déclarer recevables et bien fondées ;
2. ORDONNER avant tout procès au fond, en application de l'article 145 du Code de procédure civile, une mesure d'expertise judiciaire et désigner pour y procéder tel expert qu'il plaira avec mission de :
a) Se rendre sur les lieux où se trouve le bien litigieux [ou convoquer les parties] ;
b) Prendre connaissance de tous documents utiles et se faire remettre toutes pièces nécessaires à l'accomplissement de sa mission ;
c) Décrire le bien litigieux et constater son état actuel ;
d) Identifier et décrire précisément le ou les vices allégués, en précisant leur nature, leur localisation et leur étendue ;
e) Déterminer si le ou les vices constatés étaient apparents ou cachés lors de la vente et de la livraison, c'est-à-dire s'ils pouvaient être décelés par un acheteur normalement attentif ;
f) Déterminer si le ou les vices constatés préexistaient à la vente ou existaient au moins en germe à cette date, en précisant leur origine et la date probable de leur apparition ;
g) Apprécier la gravité du ou des vices et dire s'ils rendent le bien impropre à l'usage auquel il est normalement destiné ou diminuent cet usage de façon significative ;
h) Indiquer les travaux de remise en état nécessaires et en chiffrer le coût ;
i) Évaluer le préjudice subi par le demandeur, comprenant notamment : la différence de valeur entre le bien avec et sans le vice, le coût des réparations éventuelles, le préjudice de jouissance, et tout autre chef de préjudice directement imputable au vice ;
j) Fournir tous éléments techniques et de fait de nature à permettre au tribunal de statuer sur le litige ;
k) D'une manière générale, donner son avis sur toutes questions entrant dans le cadre de sa mission technique et susceptibles d'éclairer le tribunal ;
3. DIRE que l'expert devra accomplir sa mission conformément aux dispositions des articles 232 et suivants du Code de procédure civile ;
4. DIRE que l'expert pourra s'adjoindre tout sapiteur de son choix, dans une spécialité distincte de la sienne ;
5. FIXER le montant de la provision à valoir sur les honoraires de l'expert et dire qu'elle sera consignée par le demandeur [ou par le défendeur / ou par moitié par chacune des parties] à la régie du tribunal dans le délai de [un mois / six semaines] à compter de l'ordonnance à intervenir ;
6. DIRE que l'expert devra déposer son rapport dans un délai de [six mois / huit mois] à compter de la consignation de la provision ;
7. RÉSERVER les dépens ;
[Le cas échéant :]
8. CONDAMNER le défendeur à verser au demandeur la somme de [montant de la provision demandée] euros à titre de provision ad litem ;
9. CONDAMNER le défendeur à verser au demandeur la somme de [montant] euros au titre de l'article 700 du Code de procédure civile ;
10. CONDAMNER le défendeur aux entiers dépens de la présente instance.
SOUS TOUTES RÉSERVES ET CE AFIN QU'ILS N'EN IGNORENT.
◆ ◆ ◆


BORDEREAU DE PIÈCES COMMUNIQUÉES
━━━━━━━━━━━━━━━━━━━━━━━━━━━━━━
Pièce n° 1 : Contrat de vente / Facture d'achat du [date]
Pièce n° 2 : Preuve du paiement du prix de vente
Pièce n° 3 : Photographies du bien et du vice constaté
Pièce n° 4 : Mise en demeure adressée au défendeur et accusé de réception
Pièce n° 5 : Réponse du défendeur (le cas échéant)
Pièce n° 6 : Devis de réparation (le cas échéant)
Pièce n° 7 : Constat d'huissier / rapport d'expertise amiable (le cas échéant)
━━━━━━━━━━━━━━━━━━━━━━━━━━━━━━━━━━━━━━━━━━
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